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La construction du Grand-Pont ä Lausanne,

etape vers la revolution de 1845

Andre Lasserre

Sur la route du sud de l'Italie ä Calais, il n'y a plus qu'« un point
intolerable » x, la traversee du Flon. Empreint d'une vanite touchante,
le sens des paroles du depute Correvon en 1838 temoigne en tout cas

de l'importance que l'on attribuait ä une construction qui depassait
largement l'agrement des citoyens lausannois. Les conflits que le

pont de Saint-Fran£ois ä la ruelle des Terreaux suscita dans le canton
s'etendirent bien au-delä du probleme des balustrades, particuliere-
ment controverse, et deferlerent dans tous les conseils de la Repu-
blique. Revelateur d'une situation financiere troublee, d'une fiscalite

desequilibree, de rapports sociaux et interregionaux malsains, il ne
faut pas s'etonner que certains y aient vu ä l'epoque le symbole d'un
mecontentement funeste au gouvernement conservateur et propice
ä la montee radicale. Tant il est vrai qu'au pays de Clochemerle, la
realite depasse parfois la fiction.

II ne s'agit pas ici de retracer les problemes techniques, ni de faire
l'histoire de la construction du Grand-Pont, ni meme de s'extasier avec
les contemporains sur la beaute grandiose du merveilleux monument. II
convient cependant de situer son erection dans le contexte de l'epoque.

Les communications n'etaient pas faciles ä travers le canton, et les

Bernois n'avaient pas laisse derriere eux beaucoup de routes süffisant
ä un trafic important oü charrois et voitures toujours plus pesants se

multipliaient. Lausanne representait un point noir au croisement des

deux plus grands itineraires Vallorbe - Saint-Maurice et Geneve-Berne,
oü la cote de Montbenon, le Grand Saint-Jean, Martheray obligeaient
ä doubler les attelages et les risques d'accident. Le gouvernement

1 Bulletin du Grand Conseil, 1838, t. I, p. 348.
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vaudois se rendait bien compte du mauvais etat des voies publiques;
des 1811, il fit passer une loi assurant le financement des constructions
et reconstructions auxquelles etaient attribues les produits des peages
et quelques autres recettes, l'apport des cercles touches venant
completer pour 2/5 (des 1821, 1/5) les montants investis. Pour coordonner
mieux, on en vint en 1826 ä une planification du reseau de premiere
classe portant sur 12 ans et estime ä 552 000 francs. Les principaux
beneficiaires etaient les deux grands itineraires cites plus haut. Les
routes de deuxieme classe (Yverdon - Sainte-Croix, Avenches-Cudre-
fin surtout) recevaient 276 500 francs, Celles de troisieme classe,

335 000 francs sous forme de secours aux communes, maitres de

l'ouvrage. Au total, en y joignant les corrections de torrents, l'Etat
devait trouver 997 800 francs (deduction faite de la part des cercles et
des communes), ou plus de 83 000 francs par an sur un budget qui
atteindra en 1831, ä l'aube du regime liberal, le grand constructeur,
1,3 million de recettes. Pour garantir le financement, on ajouta aux
apports de 1811, qui ne permettaient guere que l'entretien ordinaire,
20 000 francs par an tires de la Caisse du subside extraordinaire, reliquat
d'impots exceptionnels non employes, plus 50 000 francs d'allocations
budgetaires regulieres. Dibs 1836 enfin, le credit annuel total passa ä

110 000 francs, en meme temps que l'on unifiait le budget et les caisses

de l'Etat pour assurer plus de rigueur dans la gestion et de souplesse
ä l'ensemble. Le programme avait demarre vraiment en 1835 seule-

ment, coincidant avec l'extinction du rachat des droits feodaux.
Inferieurs jusqu'alors ä 100 000 francs par an, pour autant qu'on puisse
croire aux chiffres officiels avant 1836, les investissements routiers
grimperent jusqu'ä 320 000 francs en 1838, puis, apres un flechisse-

ment, ä 370 000 francs en 1841 (sans compter les 47 000 francs de

participation des communes et cercles), pour redescendre ensuite

par ä-coups ä 107000 francs en 1845. Charge enorme puisque le

budget routier total, entretien compris, ne descendit jamais en des-

sous de 20 % des depenses de l'Etat depuis 1835 et atteignit meme
en 1841 35,5 % de celles-ci1. Une realisation maladroitement repartie
accumula les depenses cette annee-lä et provoqua des embarras financiers

que l'on crut inquietants.
II ne faut pas penser en effet que les deputes se laiss£rent convaincre

facilement de voter des depenses qui touchaient ä la fois aux capitaux

1 Voir le Compte general de Vadministration des finances, Lausanne 1831 s.

140



de l'Etat (il fallut soutirer de l'arche sainte, le rentier de l'Etat,
250 000 francs en 1838) et aux poches des contribuables, puisque les

cercles interesses ä une route devaient fournir leur quote-part. Or
ces circonscriptions geographiques etaient aussi electorales. On voit
done les representants du peuple dechires entre les ambitions routines
locales et les scrupules financiers, dichotomie d'autant plus angois-
sante que chacun des motifs contradictoires devait concourir ä assurer
mieux le siege parlementaire. On pouvait applaudir le Conseil d'Etat
quand celui-ci affirmait en 1826 que 1'« interet du commerce et de

l'industrie » exigeait l'extension du programme routier 1, ou qu'il
vantait en 1835 le progres « sous le rapport des lumieres » 2 en une

epoque oü chacun comprenait la necessite de bonnes routes. Mais le

prix ä y mettre avait de quöi effrayer un corps politique aux vues limi-
tees. On peut dire qu'hesitants au debut, les deputes se sont laisse

convaincre et, comprenant bientot qu'ils devaient saisir l'occasion au
vol, se preeipiterent frenetiquement dans la course au rayon de route.
Les coalitions d'interets firent fureur si bien qu'un plaisantin preten-
dait que « pour aller ä Sainte-Croix, il faut passer par Savigny » 3.

Mais les scrupules subsistaient aux depens d'autrui, et, tout naturel-
lement, le chef-lieu devait en faire les frais, d'autant plus qu'il arri-
vait un peu tard dans la bousculade, alors que l'ascension des depenses
devenait troublante et que des sommes elevees, encore jamais atteintes,
devaient se concentrer dans une seule commune.

Le programme de 1826 accordait ä Lausanne 282 000 francs pour
corriger ou (re)construire les routes vers la Maladiere (56 000 francs),
Prilly (54 000 francs) et Lutry (170 000 francs). Rien ne concernait la

traversee de la ville ä proprement parier. Mais l'abces du passage du
Flon se faisait d'autant plus cruellement sentir que la viabilite s'ame-
liorait partout. La statistique revelait 400 000 chars par an en 1835
ä travers le chef-lieu 4. C'est l'ingenieur Pichard qui con$ut le pro jet
de traversee de la ville, avec sa ceinture et ses deux edifices majeurs,
le tunnel sous la Barre et le Grand-Pont, qui maitrisait enfin l'obstacle
naturel des trois collines. D'emblee, la Municipality s'interessa ä

l'entreprise, mais chercha ä en deplacer les charges financieres sur le

1 Recueil des lois, decrets et autres actes du gouvernement du canton de Vaud, Lausanne
1803 s. Annde 1826, p. 20, considerant de la loi.

a Archives du Grand Conseil: Projets de lois et decrets acceptes, 1835, n° 247.
8 Journal d'Yverdon cit. dans Nouvelliste vaudois 11.4.1843.
4 Bulletin cit., 1836, t. II, p. 494.
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canton. Les contestations que suscita cette affaire nous ouvrent aujour-
d'hui des perspectives sur l'histoire profonde du regime juste-milieu.

Dans un premier temps, on se tira elegamment d'affaire en evo-
quant le moins de chiffres possibles. Une convention entre l'Etat et la

commune, laborieusement mise au point, finit par etre votee par le

Conseil communal le 6 juin 1836. Elle ne mentionnait aucune depense,
mais definissait des secteurs oü chacun des partenaires assumerait les

travaux pendant les dix ans ä venir sur la traversee occidentale. Ce

document pouvait eveiller la mefiance; il n'entrait pas dans l'usage
que l'Etat conclut un accord avec une commune: la loi, valable pour
tous, suffisait ä regier hierarchiquement les relations entre les deux
instances. La justification donnee par le Conseil d'Etat n'expliquait
pas clairement cette curieuse methode:

« La circonstance particuliere du transport des routes hors de

Lausanne, ne permettait pas de proceder, comme dans les cas oü il ne

s'agit que d'ameliorer une traversee de ville, sans sortir des murs; les

interets de l'Etat et ceux de la commune ont du etre mis en balance

pour determiner leurs contributions respectives aux frais » h

On pouvait legitimement se demander si les lois ordinaires concer-
nant le financement des routes s'appliquaient ä ce cas exceptionnel ou
s'il ne faudrait pas ajouter d'autres entorses encore. Quant aux mon-
tants en jeu, on peut penser qu'ils n'etaient pas encore assez exacte-
ment fixes pour qu'on put s'engager. Devis detaille d'execution,
prix des expropriations ne pouvaient encore etre qu'evalues. Proba-
blement aussi, convenait-il de ne pas effrayer le Conseil communal

par des prix fantastiques.
Une fois acceptee par la Commune, la convention fut presentee

au Grand Conseil, incluse dans un projet de decret. Seul l'expose des

motifs prevoyait une depense globale de 450 000 francs ä la charge de

l'Etat, dont ä deduire le 1/5, soit 90 000 francs aux depens des 9 cercles
de Lausanne, Ecublens, Morges, Romanel, Sullens, Echallens, Pully,
Mezieres et Lutry, selon la loi de 1811. La part de Lausanne, s'ajoutant
ä ces 450 000 francs, s'evaluait ä 200 000 francs, que la Municipality
fixa pour sa part huit mois plus tard ä 300 000 francs 2. Qui faisait le

1 Bulletin cit., p. 396.
i Id.,p. 396-403; Proces-verbaux de la Municipality de Lausanne, 24.7.1837.

Cette estimation de la part lausannoise permit ä la Municipality d'obtenir (sous
reserve de ratification par le Conseil d'Etat) un impot direct ou indirect de
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plus gros sacrifice, le canton et les cercles au profit du chef-lieu,
ou les Lausannois au benefice des transports cantonaux? Question
insoluble, probablement oiseuse, mais eminemment pofitique.

Ce probleme est en tout cas sous-jacent dans les debats du Grand
Conseil. Delarottaz, depute des Planches (Montreux), affirme sans
detours que si l'on a fait la folie de bätir une ville dans un site pareil,
ce n'est pas au canton ä en faire les frais au seul profit des Lausannois.
II entre ainsi dans le sillage de Demieville, d'Yverdon, depute d'Orbe,
qui veut appliquer la loi de 1811 et mettre la traversee au compte de

Lausanne, quitte ä lui accorder une aide h Ainsi, selon son interpretation

des textes, la ville courrait les risques, la part de l'Etat restant
forfaitaire. Et surtout, les cercles entraines sans leur accord dans

l'operation seraient decharges.
C'est de ce dernier cote que viennent des oppositions categoriques,

par la bouche des trois deputes d'Echallens, Sullens et Romanel.
Quelques jours apres le vote final, 1881 petitionnaires reclameront
la modification de la loi de manure ä exonerer les cercles 2. Une
indiscutable hargne se fait aussi jour au Grand Conseil parmi ceux qui
redoutent que ces fortes depenses n'accaparent la tresorerie au detriment

d'autres constructions qui seraient ajournees d'autant. Aigreurs
classiques qui ne sont peut-etre pas encore ä ce moment plus
virulentes qu'ä l'egard d'autres regions gratifiees prioritairement de

constructions routieres. Delarottaz est le plus acrimonieux envers le
chef-lieu. Pour finir, le projet passe sans trop de peine les 15 et
19 decembre 18 3 6 ä de fortes majorites; les partisans avaient su montrer
que jusqu'ici Lausanne n'avait pas beneficie de nouvelles routes, que
son tour etait venu, qu'elle y depenserait beaucoup dans un domaine
plein d'aleas (les expropriations) et que le canton avait assez d'argent.

Des que Pichard s'attaqua ä la realisation du projet, il se rendit
compte de ses defauts, dus en particuber ä l'instabüit6 imprevue des

sols. Tranchant dans le vif, il abandonna le trace prevu et fit accepter
le principe d'un pont ä niveau, delaissant le passage par le fond de

Pepinet pour un grand ouvrage ä deux rangees d'arches: enfin la

jonction des grands itineraires se ferait ä Lausanne sans denivellations
brutales. Les autorites ne semblent pas avoir hesite longtemps, telle-

13 500 ä 14 000 francs par an pendant 30 ans, pour couvrir l'ensemble des depenses
(voir: Pieces relatives ä Fimpöt communal de Lausanne, Lausanne 1844, p. 20 s.

1 Bulletin cit., p. 536 s. et 550 s.
2 Id., p. 653-654.
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ment le trace bleu l'emportait sur les autres. Mais cela reposait tout
le probl&me financier, avec une acuite d'autant plus grande que desor-
mais les deux partenaires pouvaient chiffrer exactement leurs previsions

de depenses, sinon pour Lausanne... de recettes. En passant des

epures ä la caisse, la logique des politiciens devra s'adapter ä celle des

ingenieurs.
Le probl^me des recettes correspondant aux frais aurait de toute

maniere ete delicat x, mais le nouveau projet le compliquait en aug-
mentant certaines depenses — la construction du pont — et en en
diminuant d'autres — les expropriations, par exemple. Negotiations et
marchandages amentient en mars-avril 1838 les deux autorites
ä s'entendre sur une participation communale volontaire de

80 000 francs ä verser en 10 ans dans la caisse de l'Etat pour le pont,
plus 50 000 francs consacres aux abords dont la ville etait responsable.
Les prestations lausannoises passaient ainsi de 108 000 francs, chiffre

primitivement fixe, ä 130000 francs, mais diminuaient proportion-
nellement grace ä une nouvelle clef de repartition. Neanmoins,
des depenses imprevisibles allaient augmenter sa facture 2. Dans le

maquis des budgets, retenons pour la participation de l'Etat, le mon-
tant presente aux deputes en 1838 de 277000 francs, au lieu de

168 000, pour le pont 3. Un contentieux se fermait.

Mais un nouveau s'ouvrait, celui du financement par la commune.
Comme tant d'autres, celle-ci avait une situation chancelante ä cette

epoque. Ses revenus n'etaient pas adaptes ä une politique d'expansion
et leur inelasticite freinait une modernisation qui s'imposait pourtant,
en particulier dans le secteur scolaire auquel les contemporains accor-
daient une importance primordiale. Les recettes n'atteignaient pas
200 000 francs par an, tires essentiellement des bätiments et des

domaines; les forets par exemple assuraient pres du tiers ou de la
moitid du budget selon les annees. Faute d'impots (en dehors d'une
taxe sur les boucheries ou les viandes), il fallait equiper une ville
avec les recettes d'une commune rurale. Le moindre investissement

obligeait ä toucher aux capitaux ou, perspective maudite, ä emprunter.
Pour lever une contribution, il fallait l'autorisation du canton: la

legislation fiscale reduisait ä peu de chose l'autonomie communale

1 Voir Proc£s-verbaux cit. juillet 1837, passim, 18.8.1837.
2 Voir le discours de Druey, Bulletin cit., 1838, t. I, p. 330.
8 Pikes relatives ä Pimpöt communal..., p. 43.
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et l'Etat l'utilisait strictement comme instrument de sa politique de
mise en ordre et de centralisation. Jusqu'ä la Regeneration, le Petit
Conseil, puis le Conseil d'Etat avait la competence d'accorder les

contributions communales necessaires aux depenses locales1. Le
nouveau regime confera ce pouvoir au Grand Conseil, dans la logique
democratique. Mais le legislatif n'accordait pas facilement des
impositions et le chef-lieu ne pouvait en tout cas pas en attendre de la

Sympathie. Echappaient au Grand Conseil les contributions indirectes

qui restaient dans la competence du Conseil d'Etat selon l'art. 9 de

la loi du 26 janvier 1832 sur les fonctions et competences des autorites
communales:

« Sauf dans les cas prevus par la loi, aucune contribution pour depenses

publiques ne peut etre etablie, pour subvenir aux charges des

communes, sans l'autorisation: du Conseil d'Etat s'il s'agit d'une contribution

indirecte; du Grand Conseil s'il s'agit d'une contribution
directe. »

L'un de ces cas prevus ressortait de l'art. 262 de la loi sur les routes
du 24 juillet 1811, au chapitre de la Caisse de l'Etatpour I'entretien et la
reconstruction des routes et voies publiques:

« Dans les lieux ou les biens publics sont insuffisants pour couvrir
cette depense, eile sera (sous l'autorisation prealable du Petit Conseil)
repartie sur tous les immeubles du territoire, en prenant aussi pour
base de cette repartition revaluation de ces immeubles dans les

cadastres. » a

Au sens de cet article, l'imposition prenait done la forme d'un
supplement ä ajouter ä l'impot foncier cantonal.

La panoplie destinee ä discipliner les communes comporte encore
une piece majeure: le controle des repartitions de benefices bourgeoi-
siaux, usitees encore dans 202 communes vers 1835. Les communiers
possedaient des forets, päturages et champs, animaux ou fours banaux
dont ils retiraient des avantages multiples en nature ou, moins
souvent, en argent. Si ces benefices pouvaient pallier un pauperisme

1 David-Fran(;ois-Rodolphe Clavel, Essai sur les communes et sur le gouver-
nement municipal..., Lausanne 1828, t. II, p. 802 s. et p. 863 s.

2 Recueil des loss cit., 1832 et 1811. Les taxes pour frais d'ecole et de taupiers,
dont on ne saurait sous-estimer l'importance sociale et politique, sont des cas
particuliers et controversy.
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rural foisonnant, ils etaient devenus malgre tout un fleau et une source
d'abus. Geres par les municipalites politiques, ces biens rapportaient
tres peu aux communes: les bourgeois s'entendaient ä miser ä bas prix
les bois ou les päturages et, puisqu'il s'agissait de toute maniere de

biens prives, ne payaient que des taxes d'usage derisoires. Quand il
s'agissait de forets, trop souvent on les surexploitait, au grand dom-

mage du capital sylvestre. Socialement, ces benefices profitaient sur-
tout aux riches qui seuls avaient l'usage de bois de construction pour
leur propriete bätie, ou pouvaient plus largement que les pauvres,
profiter des päturages pour leurs troupeaux. Les bois d'affouage
servaient plus directement aux pauvres. Des usages non ecrits, les

reseaux subtils de connivences locales assuraient aux proprietaires aises

des privileges appreciables, aux depens des veuves, des paysans pauvres
et, pis encore, des habitants non bourgeois. Au travers d'une enquete
prefectorale de 18 3 5, on devine mainte fois des inequites secretes, mais
reelles et etendues.

Avec de notables exceptions evidemment, les communes s'admi-
nistraient mal; leurs ecoles, chemins et forets manquaient de soins et
d'argent. Le municipal qui aurait voulu remedier aux desordres
l'aurait paye de son siege politique. L'essor routier et scolaire des

annees 1830, joint ä des controles toujours plus etroits des forestiers
et des prefets, ainsi que les exigeances du gouvernement obligerent
les communes ä sortir de leur marasme, ä faire ou refaire tous les

reglements ad hoc sous sanction de l'Etat. Pour leurs nouvelles
depenses, les communes devaient trouver de l'argent. Le Conseil
d'Etat et le Grand Conseil suivirent une politique implacable, du
reste fondee sur la loi, en refusant toute contribution communale
sans suppression des benefices communaux. Bien souvent, celle-ci
suffisait et un impot n'etait pas necessaire. Non sans se lamenter, les

communes durent progressivement se soumettre. Strategie ä tres
long terme, cette methode permettra seule de les contraindre ä se

moderniser, ä utiliser leurs ressources propres, ä supprimer les injustices

sociales les plus criantes, ä rapprocher les situations des com-
muniers et des habitants. Paradoxalement, les collectivites locales y
gagnerent en autonomic, car des revenus plus eleves et mieux assures
leur permettront des initiatives et des investissements autrefois impossibles.

On aurait eu evidemment de la peine ä faire admettre cette
notion aux bourgeois de l'epoque qui s'epouvantaient de voir s'ef-
friter leurs revenus et s'effondrer les traditions communales ou ils

146



voyaient le fondement de l'Etat et de leurs privileges. Iis etaient du
reste proteges par la Constitution qui assurait aux communiers 2/3 des

sieges aux Conseils communaux et generaux, et 3/4 dans les munici-
palites. La puissance des bourgeoisies, specialement dans les cam-
pagnes, etait encore trop forte et meme la Constitution de 1845 ne

pourra pas les eliminer de leurs citadelles. Au plan fiscal, comme on
n'accordait aux communes que des contributions limitees dans le

temps, on peut penser que les bourgeoisies ont lutte pour retrouver
leurs prebendes, une fois le terme echu.

Lausanne, par exemple, distribuait encore un moule et demi de
bois de feu ä ses communiers, pour 6 francs en 1838, portes a 12 en
1839, etc. II avait bien fallu renoncer ä des repartitions autrefois plus
plantureuses pour assurer diverses depenses auxquelles la ville ne
pouvait pas se soustraire. Affecter ces derniers cadeaux ä la traversee
de la ville n'aurait pas suffi, selon la Municipalite, ä financer l'ensemble
des travaux (Fischer, depute de Lausanne cite le chiffre moyen de

20 832 francs de repartitions de 1831 ä 1835, 12 000 depuis lors 1).

On n'osait quand meme pas supprimer entierement leurs minces

privileges aux Lausannois de souche, dejä tres minoritaires (1/7 de
la population); c'eüt ete un suicide politique; mais on estimait injuste
egalement, de faire reposer sur eux tout le poids d'une modernisation
dont profitait tout autant la majorite non bourgeoise 2. Cet argument
ne manque pas de pertinence et temoigne bien de l'inadequation
d'une legislation de pays rural avec une population stable ä une ville
exceptionnelle. La Municipalite pouvait seulement promettre de sup-
primer bientot ces repartitions en vue d'autres depenses importantes
et urgentes. Mais eile refusait d'indiquer au Conseil d'Etat le moindre
delai...

Les discussions entre Lausanne et l'Etat se poursuivirent en effet
d'avril ä mai 1838. La Municipalite affirmait qu'elle ne pouvait faire

accepter par le Conseil communal le sacrifice des 80 000 francs si,

en contrepartie de ce cadeau ä l'Etat, eile supprimait les distributions
de benefices. Elle exigeait que le Conseil d'Etat accordät une
imposition, ä definir plus tard, en meme temps que la ville, eile, accordait
son subside. Elle voulait eviter une contribution fonciere dans le
sens de la loi sur les routes et s'orientait toujours plus nettement vers

1 Bulletin cit., 1838, t. I, p. 338.
2 Pieces relatives ä l'impöt communal..., p. 10 s., p. 15 s., etc.
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un impot indirect selon la loi sur les communes. Sa politique est claire:
dans une situation exceptionnelle, sanctionnee par une convention
inhabituelle, la Commune alimente les caisses de l'Etat et doit pouvoir
exiger un impot sans renoncer ä ses repartitions pour le moment.
Le Conseil d'Etat, lui, se defendit mediocrement, esquivant les res-

ponsabilites en expliquant que « pour ce qui le concerne », il etait

dispose ä autoriser une contribution. Presse de s'expbquer sur cette

expression ambigue, il finit par proposer de mentionner l'impot
dans l'expose des motifs, mais pas dans la convention complementaire,
renseignant ainsi le Grand Conseil, sans lui demander son accord 1.

II craignait visiblement les deputes, sans expbquer ses motifs, et
choisit un moyen terme peu honorable pour se tirer d'affaire. La
Commune, elle, ne redoutait pas l'intervention du legislatif, pourvu
que impot et cadeau soient Hes, quitte ä les inscrire dans l'additif a la

convention de 1836. Cette notion insultante de don, l'Etat l'ecarte:
la loi de 1811 a mis les traversees ä la charge des communes, ä celles-ci
de les payer. Quant ä lui, il est pret ä accorder, dans sa competence
un impot indirect aussi bien qu'un direct, selon la loi utilisee. Pour
finir, il renonce ä definir a l'avance la nature et la quotite d'une contribution

qu'il fixe simplement ä dix annees (la Municipafite reclamait
10 000 francs jusqu'ä extinction des depenses) et n'insiste plus sur
l'abandon des repartitions. Les 50 000 francs pour les abords du pont
ne peuvent done pas etre couverts par un impot futur 2.

Pour finir le Conseil d'Etat pourra presenter un decret au Grand
Conseil en juin 1838, une fois l'additif ä la convention ratifie par le
Conseil communal. Devant le Grand Conseil, le Conseil d'Etat
reprend la these lausannoise en parlant d'une «... construction de

route extraordinaire, ä laquelle, par consequent, la regie usitee n'etait
pas applicable » 3. Et l'expose des motifs de mentionner simplement
qu'une contribution ne sera pas refusee, « sauf ä regier ulterieurement
le mode d'imposition» 4. Dans la commission, un seul membre

s'oppose au projet, trop avantageux pour le chef-beu et n'excluant pas
l'abolition des repartitions (du reste non mentionnee dans l'expose
des motifs). Pourquoi l'Etat n'accorde-t-il pas simplement un impot

1 Pieces relatives ä Pimpdt communal..., p. 33 s. et p. 38 s. On peut suivre au
travers de ce tecueil les discussions entre Lausanne et l'Etat.

2 Id., p. 38 s. Voir aussi le Plumitif du Conseil d'Etat, mai 1838, passim.
2 Pieces relatives ä Pimpdt communal..., cit. p. 44.
4 Id., p. 46.
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foncier, puisqu'il se refere ä la loi de 1811? Les autres membres

pensent en revanche que c'est plutot la loi de 1832 qui s'applique en
l'occurrence h Fächeuse incertitude dans une affaire dejä delicate!
Ce n'est du reste pas tant le probleme fiscal qui retiendra le legislatif
que la g£ne devant un projet denigrant un trace presente comme
excellent deux ans plus tot. A quelles nouvelles ascensions de prix
allait-on encore assister? Le budget de l'Etat y suffirait-il? Les adver-
saires du projet reclament done de nouvelles etudes, par des experts
etrangers, selon une tactique dilatoire classique quand on veut couler
une proposition. Le plus interessant dans ces controverses, c'est
l'hostilite au chef-lieu:

« J'ai du refuser toutes nouvelles depenses de route pour Lausanne,
dira le commissaire minoritaire Grenier, de Vevey, d'autant plus que
dejä toutes nos routes peuvent fort bien remplir leur but sans passer
par Lausanne » 2.

Simonin, depute d'Aubonne, s'exclamera que la route Aubonne-
Lavigny doit passer avant et qu'il ne votera ce projet gigantesque que
si on lui prouve clairement« qu'il restera des fonds pour Aubonne » 3.

Explosion d'une maladroite naivete que fustigera probablement le
Lausannois Fischer en denongant ces «furieux appetits » qui se

dechainent 4. D'autres voileront plus pudiquement leur opposition.
L'explication la plus percutante de la mefiance envers la grande ville
vient de Delarottaz, qui constate que «le pouvoir appartient au savoir
et ä la richesse; lorsqu'une localite reunit deux avantages, elle devient
bientot dominatrice ». II faut dejä envoyer les jeunes aux etudes ä

Lausanne, detentrice de la connaissance; n'y « engouffrons [pas] encore
d'enormes capitaux » s. Qu'aurait-il dit, s'il avait connu la ponction
operde par Lausanne chaque annee sur tout le canton, et en particulier
sur les recettes de district, creant un flux continu de capitaux vers le
chef-lieu? De 1830 ä 1844, le receveur de Lausanne finit toujours
l'annee avec des deficits de 125 000 ä 200000 francs equivalant ä

70 % des benefices de ses collegues. Or, les receveurs ne portaient en

compte que les depenses ä la charge du canton ä l'interieur de leur

1 Pieces relatives ä Pimpdt communal..., p. 48-50.
a Bulletin cit., 1838,1.1, p. 326. Cout total prevu pour l'Etat: 559 000 francs.
3 Id., p. 470.
4 Id., p. 477.
6 Id., p. 347-
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districtL L'affirmation de Delarottaz est surtout revelatrice d'un
climat. Elle porte sans doute sur une assemblee peu sympathique ä

Lausanne et fatiguee de tant de lois et credits pour les ecoles et l'Aca-
demie, dont le chef-lieu profitait si largement. Mieux informe,
Delarottaz n'aurait pas manque de s'indigner de l'augmentation des

depenses d'instruction ä Lausanne aux frais du canton: celles-ci

montent en effet de 17 a 38 % des sorties de la recette, soit, de 40 000
ä 120000 francs entre 1831 et 1844 2. Quelle belle conjonction du

pouvoir financier et du pouvoir scientifique! Delarottaz toucha en

tout cas les deputes radicaux ennemis d'une science dispensee par des

maitres conservateurs aux jeunes gandins de milieux aises et methodistes,

et si enclins ä denoncer la richesse mobiliere et les abus que permet
la fortune.

L'antagonisme du canton pour Lausanne git si bien au centre du
debat que les defenseurs du projet s'efforcerent de montrer que celle-ci

y gagnait moins que l'ensemble du pays. Delaharpe, conseiller d'Etat,
en fera meme le principal theme de son apologie, tandis que Monnard
s'emerveillera devant le futur « monument de l'esprit cantonal du
Grand Conseil » 3. Les orateurs favorables ne purent empecher un
verdict incertain en premier debat le 6 juin 1838 ou le president dut
departager entre les deux moities de 5 2 votants chacune. Au deuxieme

debat, trois jours apres, le score s'ameliora ä 63 voix favorables contre
46 et 3 abstentions. Les manoeuvres qui amenerent ce retournement
restent evidemment indiscernables.

Les travaux pouvaient commencer, et bientot... le payement des

factures. Les cercles seront les premiers appeles. Selon la loi, etaient
touches les deux voisins de celui ou l'on (re)construisait une route de

premiere classe, plus leurs deux voisins dans la direction de celle-ci.
Meme ramene a 1/5 des frais ä partir de 10 000 francs, le poids restait

important et pesait, rappelons-le, uniquement sur les immeubles s'il
fallait un impot. On repondait par lä ä l'une des regies d'or de la
fiscalite: etablir un impot facile ä definir et ä percevoir. En frappant
la propriete, l'on n'avait qu'ä elever d'un tant pour mille l'impot
foncier, et le tour etait joue; ä moins que, solution plus favorable pour

1 Voir Archives cantonales vaudoises, Comptes annuels des districts. L'origine
du flux vers Lausanne est multiple: k cote des receveurs, il y a les sels, les peages,
les postes, etc.

2 Voir Comptes cit.
3 Bulletin, t. cit., p. 465 s., p. 349.
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le contribuable, les ressources des communes des cercles aient suffi,
sans demander de supplement aux individus. En cette circonstance,
cela n'alla pas tout seul: nous avons mentionne la petition de 1836,

qui n'eut aucun effet. Se sentant victimes d'un impot non consenti,
fruit de l'arbitraire, destine ä une route qui ne les interessait pas et
d'un pont ou ils voyaient sans doute un cadeau somptueux aux MM.
de la ville, le cercle d'Echallens pour 1735 francs, celui de Sullens

pour 810, des communes de ceux de Lutry et de Savigny refuserent
de s'executer en 1840, et peut-etre meme dejä avant1.

Cette greve de l'impot n'est probablement pas unique en son

genre, mais son ampleur frappait l'autorite du Conseil d'Etat, d'autant
plus que, semble-t-il, les quotes-parts des annees precedentes avaient
aussi manque. Le Departement des finances et (ou) le Conseil d'Etat
tentent d'abord de la persuasion; sans succ&s. Iis usent aussi de

contrainte, autorisant en decembre 1840 le receveur de Cossonay ä

retenir 504 francs d'indemnites de charrois au president de la commission

du cercle de Sullens 2. Comme cela ne suffisait pas, le Conseil
d'Etat frappe les grands coups en actionnant en justice, non pas les

cercles, mais la commune d'Echallens, afin, sans doute, de limiter les

degäts politiques et d'intimider les recalcitrants aux moindres frais,

par un seul exemple. Une fois la condamnation obtenue, les receveurs

peuvent repartir ä l'assaut, forts du prononce judiciaire. Tous les

cercles ne cedent pas et le plus hargneux, celui de Sullens, petitionne
une nouvelle fois au Grand Conseil en juillet 1841 contre les decrets
de 1836 et 1838. En pure perte: a forte majorite, les deputes repoussent
la demande 3. Ce cercle etait certainement entraine par le bouillant
Mercier, depute radical, tenace promoteur de l'impot sur la fortune
mobiliere. Savigny ceda, mais Lutry dut etre cite en conciliation pour
se ranger en fin de compte ä la necessite.

Incidents mineurs peut-etre, mais dont l'amertume semble avoir
perdure au-delä de leurs conclusions comme facteur de colere contre
le regime conservateur. Celui-ci avait pourtant agi avec doigte, mais

fermete, evitant les mesures de coercition, preferant la voie judiciaire
ä la force, et decimant l'adversaire plutot que de l'affronter en ordre

groupe.

1 Voir Plumitif cit. et Protocoles du Departement des Finances, 4.7.1840 ä

16.11.1841.
2 Protocoles cit., 29.12.1840.
3 Bulletin cit., 1841, t. I, p. 599-602.
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Restait Lausanne qui, en tant que cercle, ne semble pas avoir cause
de difficultes mais dont la situation, en tant que commune, n'etait pas
encore eclaircie. La Municipality ayant lie son cadeau de 80 000 francs
ä l'autorisation de percevoir un impot, il fallait maintenant definir la

nature de celui-ci et son assiette. Fiddle ä son habitude, le Conseil
d'Etat attendait des propositions fermes de Lausanne, plutot que
d'imposer autocratiquement son programme. La Municipality, eile,
aurait prefere un ukaze, par crainte du Conseil communal apparem-
ment, et « pleine de confiance dans les lumieres du Conseil d'Etat,
s'en remet entierement ä sa prudence bien connue »1. On etait en pleine
ambiguite: Lausanne penchait vers un impot indirect, le canton vers
un impot foncier. Mais, prudemment ecarte jusqu'alors, le probiyme
etait reste dans l'ombre et personne n'avait pris de position ferme 2.

La gamme de choix etait vaste, semble-t-il, ä l'aube de l'ere moderne
si riche en raffinements; mais en 1840 l'imagination fiscale est encore
d'une indigence affligeante. Crainte de violer la sphere privye, respect
de la propriety, incapacity d'administrations encore sous-developpees,
tout se conjugue pour paralyser les pouvoirs publics.

Les negotiations vont durer de 1840 ä 1844. Contre l'executif
cantonal, Lausanne ecarte l'impot foncier: la loi de 1811, ycrit-elle
dans une seche missive du 24 mai 1841, «nous parait sans aucun
rapport avec la question qui nous occupe » 3; mais elle ne sait trop
que proposer a la place. Son attitude fait bien ressortir le caractere
exceptionnel de la ville dans ce pays rural: le Systeme fiscal vaudois

repose principalement sur l'impot foncier qui assure sous la Regeneration

de 1/5 ä 1/4 des recettes, autour de 40 % si l'on y joint les droits
de mutation. La propriety fonciere ou bätie constitue done pour prys
de la moitie l'assiette de l'impot vaudois. Personne ne conteste encore
serieusement cette repartition de la charge fiscale dans les annees

trente. Lausanne a une situation bien differente, comme Vevey pro-
bablement: la richesse ne repose pas necessairement sur la terre, mais

sur des creances, des marchandises, des machines. Les proprietaires

1 Lettre du 30.4.1838, Pieces relatives ä PimpSt communal..., p. 15.
2 Druey pensait en 1840 que l'on avait promis ä Lausanne un Impot non foncier.

Ses collegues du Conseil d'Etat en jugferent autrement (voir Plumitif cit. 7.12.1840,
Pieces cit., p. 61). Le 19.3.1838, celui-ci avait simplement <fcrit: «Le Conseil
d'Etat se reserve neanmoins, quant au mode de la contribution et k sa nature,
un examen approfondi des propositions que vous serez dans le cas de lui faire a
ce sujet » (Pieces cit., p. 39, Plumitif cit., meme date).

3 Pieces cit., p. 60, lettre du 24.5.1841 au prefet.
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terriens sont souvent des paysans plus ou moins aises, habitant parfois
fort loin de la place Pepinet. La Municipality estime injuste de les

taxer une nouvelle fois en epargnant les biens mobiliers. Elle veut
resoudre pour son compte ce qui passe alors pour la quadrature du
cercle: l'impot sur le revenu ou la fortune. Preoccupation naturelle

pour des magistrats proches de l'electeur, mais inacceptable pour le
Conseil d'Etat agrippe ä sa loi de 1811 et ä son impot foncier. On
pourrait dire que l'impot sur la fortune mobibere n'est pas un impot
indirect, beneficiant de la loi de 1832, mais Lausanne « met au nombre
des impots indirects tous ceux qui n'atteignent pas directement la

propriete immobilize, tels qu'un impot sur les domestiques, sur les

loyers, sur les chevaux de luxe, etc., etc. »1. Cette definition peut
paraitre abusive, et arrangee pour la circonstance, mais elle a ete
toleree temporairement par le Conseil d'Etat; elle correspond peut-
etre ä la conviction qu'il n'existe pas d'autre veritable fortune qu'im-
mobibere et qu'en dehors de l'impot foncier, on ne peut atteindre
l'essence m6me du capital que par repercussion.

Le conflit s'ouvre par une lettre du 9 janvier 1840 ou la Municipality

expose ä l'Etat qu'elle a jete son devolu sur une capitation pro-
portionnelle ä la fortune, ce que conteste immediatement l'Etat qui
s'en tient ä un impot foncier 2. L'affaire traine en longueur, jusqu'ä
ce que l'Etat cede le 10 novembre devant les implacables municipaux;
mais il reserve alors la sanction du Grand Conseil « soit pour prevenir
des difficultes dans la perception, soit en consideration de ce qui s'est
fait pour Vevey, soit enfin, parce que le Conseil d'Etat, tel qu'il est
actuellement compose, n'estime pas avoir la competence de sanctionner

l'impot, tel que la Municipalite de Lausanne le demande, puisqu'un
impot immobiber, en dehors de la loi de 1811, un impot sur les

loyers ou les domestiques, ou d'autres impots de ce genre sont
aujourd'hui consideres comme des contributions directes » exigeant
done la sanction legislative 3.

Pouvant enfin proposer une contribution acceptable pour le Conseil
d'Etat, la Municipabte s'arrete ä un impot sur les loyers, et sort ainsi

1 Pikes relatives d l'impdt communal..., p. 22.
2 Id., p. 51 s. et p. 55: lettre du 22.1.1840.
8 Id., p. 61. En 1840 le Grand Conseil accorde it Vevey un impot par categories

sur le revenu. Dans cette commune urbaine, les arguments lausannois en faveur
d'un impot mobilier l'avaient empörte au travers de vigoureuses controverses.
L'impot n'etait pas destine it des depenses routieres, ce qui modifiait le problöme.
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du Systeme actuel des impots cantonaux, frappant des categories de
contribuables jusqu'alors epargnes. Cette taxe touche les citoyens
« dans quelque proportion avec leur fortune » en omettant cette fois
une foule de petits proprietaires dejä bien atteints et en se concentrant
sur les citadins de la commune. Divises en 21 classes, les locataires
devraient payer, selon les propositions de la commission ad hoc, de
1 ä 10 % de leur loyer. Chose etrange qui contribue ä faire douter de
la competence des specialistes lausannois, cet impot est quahfie de

« proportionnel et progressif ». La Municipality s'arrete pour finir ä

une progression de 0,5 ä 5 %, mais le Conseil communal refuse le

17 octobre 1842 tout le Systeme. La progression est jugee arbitraire
et inequitable, frappant des gens peu aises obliges d'avoir de grands
appartements pour leur famille ou l'exercice de leur profession,
epargnant le locataire pour retomber sur le proprietaire, etc. h La
Municipality se raccroche ä une contribution sur les poeles et les

cheminees, dont eile n'arrive pourtant pas ä preciser les modalites
ä cause des difficultys de controle et de perception, mais essuie un
nouvel echec devant le Conseil communal quand eile tente le 15 fevrier
1843 de lui en faire accepter au moins le principe, ä option avec un
impot proportionnel sur les loyers adopte temporairement par le
Conseil en octobre 1842. Personne ne doit y voir tres clair ou, en tout
cas, aucune direction nette ne s'impose, car la Municipality regoit
l'autorisation de negocier une contribution indirecte ou un supplement

ä la contribution fonciere.
Allant ä Canossa, l'autorite communale constate le 22 fevrier dans

une lettre au Conseil d'Etat, que sa nouvelle interpretation de la loi
de 18 3 2 fait« qu'il n'y a, ä proprement parier, plus d'impots indirects »

et accepte, « pour ce qui la concerne » un impot immobilier dans le
cadre de la compytence du Conseil d'Etat2.

Jusqu'ici, la Municipality et, plus encore, le Conseil communal
ont fait preuve d'incapacite, sinon meme d'irresponsabilite. L'oppo-
sition farouche s'effondre quand il faut faire preuve d'imagination et
presenter des propositions precises. A la difference des Veveysans,

1 Proces-verbal des stances de la Municipality de Lausanne, 31.10.1842. Le
Courrier suisse des 21 et 28.10.1842 contient divers resumes et observations sur
la longue discussion du Conseil communal.

2 Pieces relatives ä Vimp6t communal..., p. 63 s. En janvier, la Municipality avait
accepte de payer 8000 francs sur les 16 000 d'arrieres que lui rydamait le prefet.
Plus sure d'elle en 1841, elle avait refuse de payer, faute de pouvoir percevoir
un impot.
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les Lausannois ne peuvent pas s'entendre sur une taxation et doivent
rentrer dans l'orniere fiscale et l'obeissance passive au Conseil d'Etat.
Faute de connaitre les discussions en Municipality et au Conseil
communal, il faut se limiter ä des hypotheses: l'executif a en tout cas
cherche systematiquement ä epargner les proprietaires du sol et ä

toucher la richesse mobiliere, ne serait-ce que par souci d'equite. Mais
l'unanimite ne semble pas y avoir regne k voir les hesitations et la
difficulte qu'il eprouve parfois ä prendre des decisions. II a comple-
tement echoue, peut-etre parce qu'il manquait de cohesion, proba-
blement aussi parce que ses projets heurtent des interets trop puis-
sants. On peut admettre la validite de sa these: une surtaxe sur les

immeubles atteint une tranche trop reduite de la population. Mais les

interets des non-proprietaires fonciers (en majorite au Conseil?)
l'emportent; ou d'autres ne sont mentalement pas prets ä une
innovation fiscale suspecte; les uns ni les autres ne tolerent que l'autorite
connaisse les baux, qu'elle inquisitionne ä domicile ou taxe arbitrai-
rement selon les signes exterieurs. Les conseillers communaux ne

s'inspirent pas des scrupules d'yquite de la Municipality, craignant bien
plus l'exode des rentiers et la mise en peril de l'economie lausannoise.
Leur susceptibilite est aussi blessee par le sans-gyne des autorites qui,
pendant tant d'annees, ont passe par-dessus leur tete dans leurs nygo-
ciations avec l'EtatL Les difficultes techniques des contributions
prevues permettent aussi de justifier un refus, aupres des non-inities
en tout cas.

Une fois l'obstacle du Conseil communal levy, les nygociations
peuvent reprendre et aboutissent ä un preavis municipal proposant
une surtaxe fonciere et la justifiant avec les arguments usuels du
Conseil d'Etat2! Tout de suite 53 proprietaires petitionnent contre
un systeme que le Grand Conseil devrait sanctionner, puisqu'il s'agit
d'une construction volontaire de la Commune, etrangere ä la loi de

1811. Le caractere exceptionnel de l'affaire, utilise comme un argument

par la Municipality se retourne maintenant contre eile.

Apres un rapport circonstancie de la majorite de sa commission (a

aucun niveau la traversee occidentale de la ville ne peut decidement
faire l'unanimite!), le Conseil communal adopte enfin en juin 1843

1 Preavis presents par la Municipalite au Conseil communal de Lausanne au sujet
d'une contribution communale et rapport de la commission, Lausanne 1843, p. 7 et 12.

2 Id., p. 1-3.
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une contribution sous forme de 3 5 centimes additionnels par franc de

l'Etat per5u au titre de l'impot foncier. Le Conseil d'Etat sanctionne
et la perception peut commencer. Mais 317 proprietaires refusent de

payer et le tribunal d'appel deboute Lausanne dans le proces qu'elle
intente ä l'un d'entre eux h Le jugement inflechit l'usage fiscal dans

un sens democratique: non seulement la ville ne beneficie pas de la loi
de 1811, puisqu'elle n'est pas « legalement tenue » ä ces depenses, mais

surtout c'est en cas de deficit de la caisse cantonale que le Conseil
d'Etat peut imposer une taxe fonciere supplementaire, et cela sur
l'ensemble des immeubles du territoire 2. Decision politiquement
impensable. Desormais, le Conseil d'Etat ne pouvait plus se dispenser
de s'adresser au legislatifpour des contributions communales destinees

aux routes de premiere classe.

Bon gre mal gre, il faut maintenant se presenter devant le Grand
Conseil. Les benefices communaux, sauvegardes ä force de lutter,
ne sombreront-ils pas dans la bataille? C'est maintenant le probleme
central qui divise aussi bien la population lausannoise d'oü partent
des petitions en sens contraire, que les deputes. Dans une discussion
ou s'affronteront principes d'equite, chiffres et beaux sentiments, ce
n'est pas l'hostilite ä Lausanne qui occupe la premiere place, en tout
cas pas ouvertement3; ce n'est pas meme le pouvoir de decision en
matiere fiscale: les deputes ne reprochent pas ä l'Etat d'avoir outre-
passe ses pouvoirs. Le nceud du debat, c'est les beneficiaires
communaux, ou le cas lausannois passe presque au second plan. Ainsi un
Berger denoncera les communes riches qui interviennent au Conseil
de l'lnstruction publique chaque fois que des progres scolaires

menacent les repartitions aux communiers (plus encore que les routes,
ce sont les ecoles qui coütent ä la longue et touchent chaque commune).
Pourtant certains defendent l'institution comme favorable aux pauvres
et ä l'assistance publique ainsi dechargee. L'apologiste le plus fervent,
J. Correvon rattache ces distributions ä l'autonomie communale:
« On voudrait effacer tout ce qui distingue la commune bourgeoise
de la commune politique. »

1 Pour un impöt de 9 francs, Lausanne devra payer 175,10 francs de frais
de justice. Voir Proces-verbaux cit., 29.4.1844.

2 On trouvera une copie du jugement, Proces-verbaux cit., 4.3.1844.
3 Au premier debat, la principale votation concerne le maintien des

distributions ä Lausanne; parmi les 62 opposants, on trouve en tout cas huit deputes
des 8 cercles contributifs, et seulement quatre parmi les 61 acceptants, dont un
reside ä Lausanne. La hargne subsiste...
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En liant necessairement les repartitions ä l'esprit communal,
Correvon touche le point essentiel de la controverse. II a probable-
ment tort de voir dans celles-ci le garant de cet esprit, mais il mesure
le peril pour les communes de l'intervention active de l'Etat dans

ce domaine et dans celui de l'impot. II ne nie pas les abus du Systeme
des bourgeoisies et reconnait que les benefices doivent s'eteindre.
Mais les bourgeois sont coproprietaires de biens et ce n'est pas ä

l'Etat de les brimer. Des principes politiques et moraux sacres, des

interets tout aussi sacres, voilä ce que Correvon defend contre un
Etat dont il redoute les menaces h

Pour finir, le Grand Conseil accepte le maintien des benefices

communaux, repousse meme les amendements prevoyant leur extinction,

apres qu'on eut bien explique que Lausanne devrait y renoncer
bientot. Le decret lui-meme, selon le conseiller d'Etat Jaquet, offrirait
un appui ä l'Etat dans sa politique de suppression 2.

Une fois le decret adopte de justesse ä 66 voix contre 57, l'affaire
aura encore un bref episode quand Lausanne tergiversera devant le

paiement de ses arrieres. II faudra que l'Etat fasse la grosse voix en
1845 et remette la chose ä un avocat pour que la Municipality s'em-

presse alors de filer doux et d'annoncer ses termes de paiement8.
Conclusion peu glorieuse, mais conforme ä la politique anterieure!

Cette crise nee du Grand-Pont revele par sa duree et ses peripeties
des tensions profondes. On ne les resoudra pas toutes. La plus grave,
la plus generale, c'est celle que suscitent les repartitions communales.

Bourgeois et habitants divergent d'interets. Les uns veulent maintenir
leurs benefices, les seconds ecarter un impot generalise tant que les

privilegies conservent leurs avantages. L'Etat va dans le meme sens

que les non-bourgeois, pour des motifs plus amples dictes par le souci
de l'interet general. On sent bien que la solution trouvee pour
Lausanne ne resout pas le probleme. Elle modifie ä peine le Systeme, meme
si la formule permet de s'acheminer vers plus d'efficacite municipale
et d'equite sociale. Un resultat indirect doit etre cependant signale,

1 Bulletin cit., 1844, t. II, p. 295 s. Dapples, syndic de Lausanne, parlera
meme de la fraternity que creent les repartitions dans les communes (id., p. 277).
Correvon soutient la these de la copropriete des habitants. Les adversaires des
distributions soutiennent celle de recompense aux communiers qui accomplissaient
des corvees, aujourd'hui tombees en desuetude.

2 Id., p. 176.
8 Plumitif du Conseil d'Etat 29.4., et 7.5.1845, Protocole du Departement des

Finances 7.5.1845.
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d'autant plus qu'il se retrouve dans d'autres communes: Lausanne
avait une situation opaque; quand le Conseil d'Etat lui demande de

prouver la necessite d'un impot communal, c'est-a-dire son desequi-
libre financier, la Municipality ne peut rien repondre, faute de bilans,
de comptes precis et m£me, semble-t-il, de pieces comptables. Jusqu'en
1833, le registre des depenses ne comportait aucune addition!1
Cette gabegie ne provient pas des repartitions communales, proba-
blement, mais celles-ci peuvent la favoriser en entretenant un opti-
misme de commande qu'on ne pourrait dissiper qu'au prix de leur
suppression. En tout cas, au moment oü l'Etat est appele ä intervenir,
il faut bien clarifier la situation, ameliorer la comptabilite. Une enquete
faite en 1841 revele alors que le budget ordinaire s'equilibre ä peu pres,
mais qu'en 13 ans, on a liquide pour les depenses extraordinaires non
productives 583 000 francs de capitaux. Et encore les experts n'avaient-
ils pas etudie ä fond le secteur, essentiel ä la ville, des forets: on n'avait
pas de plan d'amenagement2. Ici la crise est salutaire. Comme dans
d'autres communes, le Conseil d'Etat oblige ä assainir, ou tout au
moins a percevoir plus nettement la situation. Ailleurs, les prefets
exerceront les memes pressions, et l'on ne saurait assez insister sur
Taction de ces fonctionnaires sur les municipalites et, inversement,
sur le Conseil d'Etat qui accepte en general leurs rapports et leurs

propositions concernant les communes. On n'en etait pas encore ä

l'etablissement de veritables bilans, mais les enormes depenses

publiques qui s'amorgaient avec les routes exigeaient la transparence
des comptes. La modernisation des administrations publiques passe
necessairement par la comptabilite en partie double, auraient dit les

deputes qui harcelaient le Conseil d'Etat pour perfectionner ses

methodes de gestion.
Meme si Ton reforme la comptabilite, la modernisation exige des

ressources nouvelles. Les evenements du Grand-Pont n'ont rien
change. L'autorite, ni plus encore l'opinion publique ne peuvent se

detacher de l'impot foncier traditionnel. Celui-ci n'est certes pas au
bout de ses possibilites et reste modere, mais on ne peut quand meme

pas acculer les proprietaires, seuls contribuables, ä la protestation
violente. A la suite de la revision cadastrale des bätiments, on avait,

par exemple, diminue des 1842 le taux de l'impot de 2 a 1 % pour ne

1 Preavis cit., p. 1 s.
2 Id., p. 17.
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pas augmenter trop les contributions. U fallait manoeuvrer avec
precaution. L'abandon des repartitions n'etait qu'un premier pas vers une
reforme fiscale. L'impot mobilier s'averera bientot indispensable. II ne
l'emportait encore qu'ä Vevey et, dans une certaine mesure et pour des

motifs tres particuliers, ä Chäteau-d'CEx; de vigilants gardiens d'interets
evidents ou d'un liberalisme intangible denongaient chaque manoeuvre,
chaque procede detourne par lequel les promoteurs tout aussi tenaces
d'une fiscalite nouvelle essayaient d'introduire cet impot honni « base

d'une nouvelle ere sociale » comme le dit pertinemment le Journal
d'Yverdon 1. En 1838-1844, le conflit est encore loin de son terme.
L'affaire du Grand-Pont marque ä peine une etape vers sa solution.

Un autre principe fiscal surgit ä plusieurs reprises et ne subit
aucune evolution, c'est celui qu'un impot doit etre paye par celui
qui profite de la depense publique. Nous l'avons vu au niveau des

cercles et des communes, on le constate aussi ä celui des individus:
maintes fois on s'interroge sur le profit tire de la route par les contri-
buables: faut-il que le proprietaire ou le citoyen du centre de Lausanne
paie un impot alors que le trafic qui change de route quitte sa rue,
s'eloigne de son magasin? Celui qui possede un bien aux Rapes

profite-t-il du pont? On peut en discuter, mais personne ne remet en

question une notion qui s'inspire de la conception liberale du contrat:
l'Etat peut frapper de contributions le seul citoyen ä qui il offre une
contre-prestation. L'echange est evident quand une route nouvelle se

deroule parmi les champs. II s'impose moins ä l'esprit quand il faut
etablir un lien entre un pont et des biens mobiliers ou des creances.

On aurait pu eviter toutes ces tensions par un moyen bien facile:
l'emprunt. Le credit du canton, inentame, l'aurait permis sans diffi-
culte. A la fin de 1844, quand le Conseil d'Etat s'adressera ä quelques
financiers de Lausanne, Morges et surtout Vevey, pour accumuler
des reserves en prevision des troubles civils qu'on sentait monter en
Suisse, il reunit en un tournemain 130000 francs. Cette methode
desesperee n'etait acceptee qu'en cas de crise:

« Ce moyen illiberal a le defaut de rejeter dans l'avenir des charges

presentes dont nos successeurs ne retirent ou ne reconnaissent pas
toujours les avantages » 2.

1 Cit. dans le Nouvelliste vaudois, 14.3.1843.
2 Archives du Grand Conseil, Projets de lois et decrets acceptes, 1838-1839,

n° 457.
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Cette opinion d'une commission legislative se conforme au sentiment

general: l'investissement doit se financer par la generation pre-
sente, ä la rigueur par la precedente, c'est-a-dire par le recours au
rentier de l'Etat accumule au cours des annees. Sagesse ou pusillani-
mite, on peut apprecier diversement cette timidite. Le Journal d'Yverdon

critique en tout cas ceux qui reportent le financement sur leurs succes-

seurs: il y voit la vanite d'une generation qui se sentirait sure de sa

superiorite, seule propre ä concevoir de grandes ceuvres qu'il serait

juste de faire payer ä leurs beneficiaires futurs et assottis. De toute
maniere, la rigueur regne partout, repoussant toute depense qtd hypo-
thequerait l'avenir, hors du cas de crise urgente. A la veille des grandes
innovations techniques en particulier des chemins de fer, l'on n'etait
pas pret ä faire des paris sur le progres (les grands Etats usaient dejä

largement des emprunts publics).
Pourtant l'opinion publique evolue, et nous en avons une preuve

ici. La democratisation progresse. L'un des grands problemes de la

politique fiscale est de savoir qui est maitre de la decision en matiere

d'impot. Le glissement est net vers le Grand Conseil, aux depens du
Conseil d'Etat. Les communes, on l'a vu, n'ont qu'un droit de

proposition, dont elles ne savent pas necessairement user. Sans meme
l'avoir recherche, le legislatif regoit de l'executif et du tribunal la
faculte de trancher. La decision se rapproche du souverain. L'impot,
pour etre accepte, ne peut plus se concocter dans l'abri des bureaux,
mais doit etre discute au grand jour et obtenir l'assentiment des elus

du peuple. II ne faut pas exagerer la portee de ce deplacement, qui
ne touche en fin de compte que peu de communes, mais il convenait
de le situer dans l'avance generale de la democratic. Cette crise prend
aussi sa place ä cet egard dans les progres du radicalisme.

Ce conflit entre tant d'instances politiques et administratives agita
l'opinion ä tel point qu'on jugea necessaire de publier les pieces prin-
cipales du debat1. En franchissant quelques annees, on peut penser
que la mise sous regie de Lausanne en 1859 ä cause d'engagements
financiers juges imprudents en faveur de la ligne d'Oron, plonge ses

racines dans cette longue crise de la Regeneration. Cet empressement
ä la depense jurait etrangement avec les refus hautains, puis les defaites
honteuses d'une Municipalite qui dans les annees 1836 ä 1844 se

pretendait aux abois.

1 Voir Pieces et Preavis cit.
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Mais la traversee de Lausanne a eu des repercussions plus imme-
diates que le Journal d'Yverdon analyse ä la fin de 1842 ou au debut
de 1843: il constate qu'une crise financiere reelle, mais temporaire1,
s'ajoute aux conflits politiques suscites par la loi ecclesiastique de

1839. L'itineraire du Grand-Pont lui apparait, ä tort ou ä raison,
comme le principal facteur de depenses routieres 2. La rancune,
moribonde, contre Lausanne aurait ressuscite:

« On entend repeter de nouveau ces mots si dangereux: on fait tout

pour Lausanne » 3.

Le journal confirme les observations faites ä propos de Delarottaz.
Le campagnard, le radical subodorent dans le pouvoir politique les

exhalaisons de l'Academie, de la theologie, du methodisme. Va-t-on
y joindre l'enrichissement materiel? Ruiner le pays pour l'Academie
et pour un beau jouet, la mesure etait comble. Identifier le Conseil
d'Etat et Lausanne comme le fait notre article est discutable; mais du
moment ou l'Etat defendait la Municipality, reprenait ä son compte
les interets lausannois, la confusion des deux pouvoirs s'imposait aux
esprits: le Conseil d'Etat fait la politique des Lausannois. On ignore
les faits anterieurs; reste le fait apparent d'une conjuration cordiale.

Ces considerations expliquent l'opinion du journal qui voit s'af-
faiblir les institutions centrales suspectees, et renaitre l'esprit de loca-
lite. Constatation interessante, difficile ä apprecier aujourd'hui. Ce

mecontentement, ajoute ailleurs le journal, alimente la popularity des

radicaux qui critiquent le plus ardemment le Systeme conservateur et
les impasses financieres, d'oü son succes aux elections (de 1841 appa-
remment) i. Cette victoire, il la croit sans effets profonds, tant est

1 Aux depenses routieres importantes et concentrees, se joignit ä ce moment
la regularisation d'un arriere considerable de l'Administration des travaux,
pitoyable gestionnaire. Le Departement des Finances reprit en main la direction
des finances routines en 1836, mais l'assainissement n'alla pas sans surprises
desagreables. Voir Compte general de VAdministration des finances et Comptes rendus
de la gestion du Conseil d'Etat passim.

2 De 1837 ä 1844, l'Etat depensera pour les abords de Lausanne 519 000 francs
sur un total de depenses routines de 1 481 000 francs. Au maximum, en 1840,
les chiffres sont de 109 000 et de 293 000 francs. Voir la recapitulation de ces
depenses dans le Compte rendu par le Conseil d'Etat du canton de Vaud..., dans
Bulletin cit., 1844, Departement militaire et des Travaux publics, tabl. IV. Ces
chiffres sont donnes ä titre documentaire, car ils ne se repetent pas identiquement
toutes les annees.

3 Cit. dans le Nouvelliste vaudois 3.3.1843.
4 Voir le Nouvelliste vaudois 14.3.1843. Cette victoire est contestable (voir:

Andre Lasserre, Henri Druey..., Lausanne i960, p. 161 s.). Le triomphe du
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composite la coalition des interets — locaux justement — rassembles

pele-mele autour des radicaux. Enfin, si notre redacteur estime des

consequences financieres du Grand-Pont et d'autres travaux que
« chaque jour elles disparaissent »x, les consequences politiques,
elles, seront durables.

Ecrites deux ans avant la revolution de 1845, ces lignes sont reve-
latrices d'un climat. Les evenements de fevrier 1845 apparaitraient
alors comme la cristallisation d'un vaste ressentiment diffus dans la

campagne, en particulier autour de Lausanne; dans cette ceinture
d'oü partirent les bandes qui firent la revolution, on avait de criantes
fureurs contre un gouvernement gaspilleur, infeode ä la capitale et ä

ses egoistes profiteurs. On ne se rebelle pas contre le Grand-Pont,
mais contre toute une politique ruineuse, odieusement centralisatrice
dont ce monument de Fesprit cantonal offre l'image insultante.

radicalisme se situe plutöt en 1839. II ne faut pas confondre le bruit fait par les
radicaux avec des succes electoraux. Le parti, pour autant qu'il existe, subit en
1841 quelques echecs cuisants, mais sa cohesion interne et ses frontieres sont trop
elastiques pour qu'on puisse garantir qui — ou quoi — est radical et qui ne l'est
pas.

1 Nouvelliste vaudois 3.3.1843.
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